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Les problèmes d'après-guerre

Il n'y a pas d'illusions à se faire sur l'attitude
que les diplomates et les politiciens des différents
pays belligérants auront vis-à-vis du prolétariat
au moment de la discussion des traités de paix.
S'ils ne sont pas suffisamment organisés pour
qu'il soit prudent d'écouter le desiderata, ceux
qui auront passé de longs mois sur les champs
de bataille ou qui auront donné le maximum de
leur puissance de travail dans les fabriques
d'armes et de munitions, n'auront pas un mot à
dire lors du règlement des comptes. Une fois de
plus s'affirmera cet axiome : « Le peuple, c'est
de la chair à canon. » Si la paix trouve le
prolétariat désarmé, parce qu'il se sera laissé prendre
au mirage de l'Union sacrée, la situation des
ouvriers risque d'être alors plus mauvaise encore
qu'avant la guerre.

Et pourtant, au point de vue purement
matériel, combien de problèmes sont à examiner et
qui n'intéressent pas seulement les « officiels >,
mais aussi, nous disons même surtout, la classe
ouvrière. Pour beaucoup, ce ne sera pas chose
facile que de les solutionner, mais il en est trois
qui méritent que la classe ouvrière s'y intéresse,
et qu'elle mette tout en œuvre pour que ses
intérêts soient sauvegardés. Ce sont:

1° La question des dommages de guerre.
2° Les traités de travail.
'à° Le problème de la main-d'œuvre étrangère.
En apparence, ces problèmes semblent devoir

intéresser la classe ouvrière des pays belligérants
seulement. Mais réellement, leur importance est
telle qu'il n'est pas possible que les « neutres>
ne s'en préoccupent pas. Les relations politiques,
industrielles et commerciales ont brisé les
frontières depuis longtemps, et la situation des
ouvriers d'une industrie dépend, dans une certaine
mesure, de celle qui est faite aux ouvriers de la

même industrie dans les pays voisins. Aussi, ce
serait commettre une lourde faute que de vouloir
poser certains problèmes sur le terrain national
seulement.

Les dommages de guerre
C'est là un des problèmes les plus difficiles

à résoudre et qui peut prêter le plus à
l'arbitraire, si on ne veut tenir compte que des intérêts

personnels, sans souci aucun de l'intérêt
collectif. Et ce problème exige, pour l'avenir
industriel des pays en guerre, qu'il soit solutionné
rapidement. Les belligérants, et les < neutres >

également, devront, dès que la paix sera signée,
faire de gros efforts pour s'introduire sur le
marché mondial que la guerre aura bouleversé.
Certains pays «neutres», tels les Etats-Unis par
exemple, auront profité de la période de guerre
pour développer leurs industries et accaparer le
marché; et l'effort donné par ces pays sera
continué après la guerre. Ce ne sera donc pas
chose facile que de reprendre un peu de terrain
à ces concurrents qui auront eu le champ d'autant

plus libre pour s'organiser industriellement
et commercialement, que certains de leurs concurrents

d'hier sont des clients aujourd'hui.
Puis, parmi les belligérants, il y aura

l'Allemagne qui donnera certainement un effort
surhumain pour reconquérir un marché que la guerre
lui aura enlevé. Et le système de pénétration de
l'Allemagne, ainsi que son esprit d'organisation
nous obligent à admettre que la concurrence
aura affaire à forte partie. A ce sujet, on
objectera probablement que les Alliés d'aujourd'hui
sauront briser, après la guerre, tous les plus
grands efforts de l'Allemagne, par un boycott et
des traités de commerce sérieusement organisés.
Certes, il n'est pas facile de prévoir ce que
pourront être les résultats de pareilles mesures.
Mais nous avons l'impression qu'elles rencontreront

de telles difficultés pratiques que le marché,
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